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CONDITIONS DE LOCATION DES APPARTEMENTS DE VACANCES  
SWISS VACANCES 

Valable dès le 01.01.2024 
 
 
 
 
Les appartements de vacances sont à la disposition des collaborateurs BCN et tierces personnes. 
 
Pour la semaine du 1er Mars, un tirage au sort interne s’effectue chaque mois de décembre, avec comme 
condition de participation, ceci ne concerne que les collaborateurs BCN : 
 

- N’avoir pas loué cette période depuis 3 ans. 
 
 
Les prix ci-dessous comprennent :  
 
Tierces personnes : 
 

- Loyer, taxe de séjour, eau et électricité. Le nettoyage est en supplément du loyer. 
 
Collaborateurs BCN, pensionnés et invalides : 
 

- Loyer, taxe de séjour, nettoyage, eau et électricité. 
 
 
Animaux domestiques : supplément de CHF 20.00 par séjour. 
 
 

PRIX DE LOCATION PAR 
SEMAINE 

COLLABORATEURS BCN, 
PENSIONNES ET INVALIDES 

TIERCES PERSONNES 

  
TARIF APPLICABLE TOUTE 

L’ANNEE POUR 7 NUITS 

 
TARIF APPLICABLE TOUTE L’ANNEE 

 

HAUTE-NENDAZ  CHF 800.00 Voir ci-dessous 

SAAS-FEE  CHF 700.00 Voir ci-dessous 

MINUSIO-LOCARNO CHF 700.00 Voir ci-dessous 

GRINDELWALD CHF 700.00 Voir ci-dessous 

 
 
 
 
 
TIERCES PERSONNES MINUSIO/SAAS-FEE/GRINDELWALD 
 

• CHF 200.00 la nuit + nettoyages 

• Minimum 3 nuits  

• Pourcentage de 10 % pour 7 nuits + CHF 160.00 nettoyages 

• Minusio et Saas-Fee : parking non inclus  

• Taxes de séjour incluses 
 
TIERCES PERSONNES NENDAZ 
 

• CHF 220.00 la nuit + nettoyages 

• Minimum 3 nuits 

• Pourcentage de 10 % pour 7 nuits + CHF 160.00 nettoyages 

• Parking et taxes de séjour inclus 


